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Objet :Création d'une régie de recettes pour l'encaissement des produits de blblloth•que municipale- Acte constitutif 

Annule et remplace la décision de création n•11/2005 du 08/06/2005 

Le Maire de la Commune de Vendargues 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembrel966 relatif 
à la responsabilité persormelle et pécuniaire des régisseurs ; 

VU les articles R.l617-l à R.l617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des 
régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics locaux ; 

VU l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautiormement 
imposé à ces agents ; 

VU le Code Général des Collectivités Locales, notamment l'article L2122.22 alinéa 7; 

VU la délibération du Conseil Municipal n°44/2015 en date du 2 juillet 2015, attribuant à Monsieur le Maire, ou 
en cas d'absence Monsieur le Premier Adjoint, pour la durée de son mandat, les délégations préwes à l'article L 
2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celle de créer les régies comptables 
nécessaires au fonctiormement des services municipaux ; 

VU la décision n° 11/2005 du 8 juin 2005 portant création d'une régie de recettes pour l'encaissement des produits 
de la bibliothèque municipale ; 

VU l'avis conforme du comptable assignataire en date du 27 décembre 2017; 

CONSIDERANT la nécessité de prendre un nouvel acte, actualisé selon la réglementation en vigueur et adapté au 
fonctionnement du service, portant création d'une régie de recettes pour l'encaissement des produits de la 
bibliothèque municipale; 

DECIDE 

Article 1 Il est institué une régie de recettes auprès de la Bibliothèque municipale de Vendargues. 

Article 2 Cette régie est installée dans les locaux de la Bibliothèque municipale sise 10 rue du Général 
Berthezène à Vendargues. 

Article 3 La régie encaisse les produits suivants : abonnements des lecteurs fréquentant la bibliothèque 
municipale, compte d'imputation 7062. 

Article 4 Les recettes désignées à l'article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants: 
numéraire - chèques. 
Elles sont perçues contre remise à l'usager de quittances informatiques. 

Article 5 Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la Trésorerie 
Générale. 

Article 6 L'intervention des mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination. 

Article 7 Un fonds de caisse d'un montant de 20,00 €uros est mis à disposition du Régisseur. 
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Article 8 Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver, est fixé à 750 Euros. 

Article 9 Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant de l' encaisse dès que 
celui-ci atteint le maximum ftxé à l'article 8, et au minimum une fois par mois et dans tous les cas 
avant le 31 décembre de l'année. 

Article 10 Le régisseur n'est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur. 

Article 11 Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont Je taux est précisé dans l'acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur. 

Article 12 Les mandataires suppléants ne percevront pas d'indemnité de responsabilité selon la réglementation 
en vigueur. 

Article 13 Le Maire de Vendargues et Je Comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui Je 
concerne, de l'exécution de la présente décision, dont il sera rendu compte en prochaine réunion 
publique du conseil municipal. 

Article 14 Monsieur le Maire informe du caractère exécutoire de la présente décision qui peut faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication ou de sa transmission au contrôle de légalité. · 

Déc:i sion certifi6e ex6cutolre par : 

Affichage en Mairie le ........... ::o:-•. .Z .. JAN, ... 2.nt~ · ······ ···· 
Réc:eption en Pr6fecture Je ........................................ .... .. 
Publiée au r ecu eil des a ctes administratifs 

Fait • Vendargues, Je 2 j anvier 2018. 

Le Maire, 
Pierre DUDJEUZERE. 
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